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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
l)
Pour être juste à l’endroit des usagers, le coût de service attendu et le coût de service requis de l’an 2 ne devraient-ils pas être dégraissés de la bonification de rendement accordé au distributeur au début de l’an 1?

Réponse 

C’est effectivement ce qui est proposé. Lorsque vient le temps de déterminer le coût de service attendu de l’an 2, la bonification du rendement de l’an 1 n’est pas considérée. En effet, si nous avions à établir le coût de service attendu pour l’an 2, nous viendrions retrancher du coût de service de base ajusté (722 092 000 $ suivant l’exemple de la page 37 de SCGM-15, document 1) les éléments hors du contrôle direct de la Société dont le rendement sur l’avoir propre qui inclut la bonification de l’année précédente (102 450 000 $+1 939 000 $ suivant l’exemple de la page 35). Par la suite, après avoir ajouté l’inflation au coût d’exploitation de base, nous viendrions ajouter le rendement sur l’avoir propre de l’année 2 qui exclut toute bonification.

En d’autres mots, pour que SCGM puisse obtenir une bonification du rendement au cours de l’an 2, il faut qu’elle présente un coût de service requis qui est inférieur au coût de service attendu de l’an 2, établi à partir d’un rendement sur l’avoir propre sans bonification. La bonification de l’an 1 n’est donc pas considérée dans l’établissement du coût de service attendu de l’an 2.
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